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aux conditions d"emploi de tous les volontaires dans le 
systeme des Nations Unies, en tenant compte des besoins 
locaux en matiere de developpement; 

3. Lance un appel aux gouvemements des Etats Mem
bres pour qu'ils envisagent de verser des contributions au 
Fonds benevole special pour les Volontaires des Nations 
Unies ou d'augmenter le montant de celles qu'ils ont deja 
consenties; 

4. Prie le Secretaire general et r Administrateur du 
Programme des Nations Unies pour le developpement de 
rendre compte a intervalles reguliers a I' Assemblee gene
rale, par l'intermediaire du Conseil d"administration du 
Programme et du Conseil economique et social, des pro
gres realises dans !'application de la presente resolution. 
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33/85. Foods special des Nations Unies pour les pays 
en developpement sans littoral 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 31/177 du 2 I decembrc 1976, 
par laquelle elle a approuve le statut du Fonds special des 
Nations Unies pour les pays en developpement sans lit
toral, 

Rappelantegalement saresolution 32/113 du 15 decembre 
1977, 

Prenant en consideration le rapport de r Administrateur 
du Programme des Nations Unies pour le developpement 
sur le Fonds26 , 

Exprimant sa reconnaissance aux pays qui ont annonce 
des contributions au Fonds !ors des conferences pour les 
annonces de contributions tenues le 2 novembre 1977 et 
les 7 et 8 novembre 1978, 

Gravement preoccupee par le fait que le Fonds n·est pas 
encore devenu operationnel, comme ii avait ete envisage 
dans la resolution 31/177 de l"Assemblee generale, en rai
son du manque de contributions volontaires de la part 
d'Etats Membres qui sont en mesure de verser de telles 
contributions, 

I. Exprime sa preoccupation devant le tres faible ni
veau des contributions annoncees pour 1979 !ors de la 
Conference des Nations Unies de 1978 pour les annonces 
de contributions aux activites de developpement; 

2. Prie instamment les Etats Membres de verser im
mediatement des contributions volontaires genereuses au 
Fonds special des Nations Unies pour Jes pays en develop
pement sans littoral afin qu'il puisse devenir operationnel 
aussitot que possible, selon Jes modalites prevues dans son 
statut; 

3. Prend acte des arrangements interimaires adoptes 
par le Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement dans sa decision 25/ 15 du 
28 juin 197827 ; 

4. Invite r Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement, agissant en consultation 
avec le Secretaire general de Ja Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement, a prendre Jes 

26 DP/328. 
27 Voir Documents ojjiciels du Conseil economique et social, 1978, 
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mesures voulues pour foumir a tous les pays en develop
pement sans littoral !"aide necessaire pour detem1iner et 
mettre au point des projets concrets qui pourraient etre fi
nances par le Fonds. compte tenu de la repartition equita
ble des ressources du Fonds entre les pays en developpe
ment sans littoral; 

5. Prie en out rt· r Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le developpement, agissant en consul
tation avec le Secretaire general de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement et avec 
d'autres organisations apparentees. de poursuivre son ac
tion en faveur des pays en developpement sans littoral dans 
le cadre des arrangements interimaires qui ont ete adoptes. 
en tenant compte du fait que chaque pays interesse doit 
recevoir une assistance technique et financiere appropriee. 
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33/86. Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environne
ment 

L' Assemblee generale. 

Ayant examine le rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement sur 
les travaux de sa sixieme session 28 et la declaration du 
Directeur executif du Programme, qui a presente le 
rapport29 , 

Ayant egalement examine Ja resolution 1978/62 du 
Conseil economique et social, en date du 3 aout 1978, re
lative a la cooperation intemationale dans le domaine de 
1 • environnement, 

Notant avec satisfaction la signature au Kowe"it. le 
23 avril 1978, de l'Acte final de la Conference regionale 
de plenipotentiaires de Kowe"it sur la protection et !"ex
ploitation du milieu marin et des regions cotieres, 

Ayant en outre examini la note du Secretaire general sur 
les conventions et protocoles intemationaux dans le do
maine de I' environnement30 • 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement sur les travaux de sa sixieme session et 
des decisions, telles qu'elles ont ete adoptees, qui figurent 
a I' annexe I a ce rapport; 

2. Se felicite des activites du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement, notamment des decisions pri
ses par le Conseil d'administration en ce qui conceme 
l'etablissement d'un programme a moyen terme pour l'en
vironnement a l'echelle du systeme des Nations Unies, 
fonde sur une programmation par sujet conduite en 
commun; r accent mis sur I' evaluation des programmes et 
projets et sur les travaux preparatoires en vue de l'examen. 
par le Comite administratif de coordination, des questions 
concemant l'environnement et l'application du Plan d'ac
tion pour !utter contre la desertification31 , adopte par la 
Conference des Nations Unies sur la desertification, tenue 
a Nairobi du 29 aofit au 9 septembre 1977; et la presenta-

18 Documents officiels de /' Assemblee genera/e, trente-troisieme .fes
sion, Supplement n° 25 (A/33/25). 
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